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A V I S
sur 

le projet de règlement grand-ducal précisant l'organisation, 

la composition et le fonctionnement du Conseil supérieur 

pour la protection de la nature et des ressources naturelles 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par dépêche du 29 avril 2019, Madame le Ministre de l'Environne-

ment, du Climat et du Développement durable a demandé l'avis de la 

Chambre des fonctionnaires et employés publics sur le projet de rè-

glement grand-ducal spécifié à l'intitulé. 

 

L'article 70 de la loi du 18 juillet 2018 concernant la protection de la 

nature et des ressources naturelles prévoit la création d'un conseil 

ayant pour mission, entre autres, d'émettre son avis sur toutes les 

questions et tous les projets en matière de protection de la nature que 

le gouvernement juge utile de lui soumettre (et concernant notam-

ment la création de zones spéciales ou protégées d'intérêt national) 

ainsi que d'adresser de sa propre initiative au gouvernement des pro-

positions en ladite matière. 

 

Le projet sous avis a pour objet de déterminer la composition et le 

mode de fonctionnement du conseil en question, le paragraphe (2) de 

l'article 70 prémentionné prévoyant en effet que l'organisation de ce-

lui-ci est précisée par règlement grand-ducal. 

 

Étant donné que le texte sous avis est de nature purement technique, 

la Chambre des fonctionnaires et employés publics n'a pas de com-

mentaires spécifiques à formuler ni quant au fond ni quant à la forme. 

 

Elle profite toutefois de l'occasion pour signaler qu'elle n'avait à 

l'époque pas été consultée sur le projet de loi n° 7048, qui est devenu 

par la suite la loi précitée du 18 juillet 2018. 

 

Sous la réserve de cette observation, la Chambre des fonctionnaires 

et employés publics marque son accord avec le projet de règlement 

grand-ducal lui soumis pour avis. 

 

Ainsi délibéré en séance plénière le 5 juin 2019. 

 

Le Directeur, 

 

G. MULLER 

Le Président, 

 

R. WOLFF 
 


